
Quelles sont les conditions pour bénéficier de la retraite
anticipée au Luxembourg ?

Réponse courte

La retraite anticipée au Luxembourg est accessible selon deux régimes principaux : à 57 ans avec 480 mois

d'assurance obligatoire exclusivement luxembourgeoise (article 184 CSS), ou à 60 ans avec 480 mois toutes

périodes confondues (article 185 CSS), incluant périodes étrangères et volontaires. Le montant de la pension est

calculé selon les mêmes modalités que la pension normale, sans décote si les conditions sont remplies.

La cessation totale de l'activité salariée est obligatoire à la date d'effet de la pension, avec des règles strictes de

cumul emploi-retraite en cas de reprise ultérieure d'activité. La demande doit être déposée à la CNAP au moins 3

mois avant la date souhaitée, et la décision est irrévocable après notification.

Définition

La retraite anticipée est un dispositif légal permettant aux assurés du régime général luxembourgeois de

percevoir leur pension de vieillesse avant l'âge légal de 65 ans, encadré par les articles 184 et 185 du Code de

la sécurité sociale.

Ce mécanisme garantit une flexibilité dans la transition vers la retraite tout en maintenant l'équilibre financier du

système de protection sociale. Il reconnaît les carrières longues et permet aux salariés ayant commencé tôt leur

vie professionnelle de bénéficier d'un départ anticipé sans pénalité sur le montant de leur pension.

Questions fréquentes

Faut-il cesser totalement son activité pour bénéficier de la retraite anticipée ?

Oui, la cessation totale de l'activité salariée est obligatoire à la date d'effet de la pension anticipée. La décision est irrévocable après
notification de la CNAP. Toute reprise ultérieure d'activité est soumise à des règles strictes de cumul emploi-retraite (article 226 CSS).

La retraite anticipée entraîne-t-elle une décote sur la pension au Luxembourg ?

Non, la retraite anticipée luxembourgeoise s'effectue sans décote si les 480 mois sont remplis. Le montant est calculé selon les mêmes
modalités que la pension normale. Le Luxembourg fait exception en Europe en n'appliquant aucune pénalité financière sur les départs
anticipés.

Les périodes de chômage et de maternité comptent-elles pour la retraite anticipée ?

Oui, les périodes assimilées (maladie, maternité, chômage indemnisé, baby-years de 24 mois par enfant, service militaire, congé parental
indemnisé) sont prises en compte dans les deux régimes de retraite anticipée à 57 et 60 ans (article 172 du Code de la sécurité sociale).

Quand déposer la demande de retraite anticipée à la CNAP ?

Le dossier complet doit être déposé à la CNAP au moins 3 mois avant la date souhaitée. L'instruction prend 3 à 4 mois. La pension prend
effet le 1er du mois suivant la cessation d'activité. Une vérification du relevé de carrière est conseillée 6 mois avant.
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Quelle différence entre la retraite anticipée à 57 ans et celle à 60 ans ?

À 57 ans, seuls 480 mois d'assurance obligatoire luxembourgeoise sont acceptés. À 60 ans, les 480 mois peuvent inclure toutes périodes
: obligatoires, étrangères (UE et conventions bilatérales), volontaires, continuées et rachetées (études), conformément à l'article 185 du
Code de la sécurité sociale.

Quelles conditions pour bénéficier de la retraite anticipée à 57 ans au Luxembourg ?

La retraite anticipée à 57 ans exige 480 mois d'assurance obligatoire exclusivement luxembourgeoise (article 184 du Code de la sécurité
sociale). Les périodes étrangères, l'assurance volontaire ou continuée et les périodes rachetées (études) sont exclues du calcul.

Quelles erreurs éviter dans une demande de retraite anticipée au Luxembourg ?

Les erreurs fréquentes : oublier des périodes travaillées à l'étranger, négliger les périodes de chômage indemnisé, confondre assurance
obligatoire et volontaire, sous-estimer les délais d'instruction CNAP, et omettre la cessation d'activité obligatoire à la date d'effet de la
pension.

Conditions d’exercice

Les deux régimes de retraite anticipée diffèrent par les périodes d'assurance acceptées et l'âge minimum.

Critère Régime à 57 ans (art. 184 CSS) Régime à 60 ans (art. 185 CSS)

Âge minimum 57 ans révolus 60 ans révolus

Stage requis 480 mois d'assurance obligatoire 480 mois toutes périodes confondues

Périodes étrangères Exclues Incluses (UE et conventions bilatérales)

Assurance volontaire/continuée Exclues Incluses

Périodes rachetées (études) Exclues Incluses

Cessation d'activité Obligatoire Obligatoire

Les périodes assimilées (maladie, maternité, chômage indemnisé, baby-years de 24 mois par enfant, service

militaire, congé parental indemnisé) sont prises en compte dans les deux régimes.

Modalités pratiques

La procédure de demande de retraite anticipée suit un calendrier précis auprès de la CNAP.
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Étape Acteur Délai

Vérification du relevé de

carrière
Salarié ? CNAP 6 mois avant départ

Simulation du montant
Salarié sur

MyGuichet.lu
6 mois avant

Dépôt du dossier complet Salarié ? CNAP 3 mois minimum avant la date

Pièces à fournir Salarié
Formulaire, pièce d'identité, RIB, certificats de travail,

attestations périodes étrangères

Instruction du dossier CNAP 3 à 4 mois

Effet de la pension CNAP 1er du mois suivant cessation d'activité

La décision est irrévocable après notification, la cessation de toute activité salariée est obligatoire à la date d'effet, et

toute reprise ultérieure est soumise aux règles de cumul emploi-retraite anticipée.

Pratiques et recommandations

Accompagnement du salarié :

Audit complet de carrière 1 an avant

Simulation comparative 57 ans vs 60 ans vs 65 ans

Vérification exhaustive des périodes étrangères

Information sur conséquences fiscales

Conseil sur stratégie patrimoniale

Gestion RH du départ :

Planification de la succession 6 mois avant

Documentation du savoir-faire critique

Formation du remplaçant si nécessaire

Organisation de la passation progressive

Célébration appropriée du départ

Erreurs à éviter :

Oublier des périodes travaillées à l'étranger

Négliger les périodes de chômage indemnisé

Confondre assurance obligatoire et volontaire

Sous-estimer les délais d'instruction

Omettre la cessation d'activité obligatoire
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 184 Code de la sécurité sociale Conditions d'accès à la pension anticipée à 57 ans

Art. 185 Code de la sécurité sociale Conditions d'accès à la pension anticipée à 60 ans

Art. 171 Code de la sécurité sociale Computation des périodes d'assurance

Art. 172 Code de la sécurité sociale Périodes assimilées (maladie, maternité, chômage)

Art. 226 Code de la sécurité sociale Règles de cumul emploi-retraite anticipée

Règlement (CE) 883/2004 Totalisation des périodes d'assurance dans l'UE/EEE

Conventions bilatérales Prise en compte des périodes accomplies dans des pays tiers

La complexité des règles de computation et la diversité des carrières imposent une analyse individualisée. Environ 45% des

départs se font en anticipé, majoritairement à 60 ans. Les carrières mixtes Luxembourg-frontaliers nécessitent une expertise

particulière.

Le Luxembourg offre des conditions de retraite anticipée particulièrement avantageuses sans décote, contrairement à la plupart des

pays européens. La réforme annoncée pour 2026 pourrait modifier ces conditions, d'où l'importance d'anticiper les départs prévus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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